
La démarche
La construction actuelle de bâtiments d’activité liés aux nouveaux modes de
production agricole s’effectue le plus souvent à l’extérieur des exploitations.
Les bâtiments sont répartis dans le paysage agricole, isolés des hameaux,
villages et bourgs. Ils sont de grandes dimensions. Aussi ont-ils un impact très
fort sur le paysage, qu’ils risquent de dévaloriser. Il est donc essentiel de recher-
cher les moyens d’intégrer le mieux possible ces nouveaux bâtiments d’activité. Il faut étudier au mieux :
l’implantation du bâtiment, son architecture (volumes, matériaux et couleurs) et le traitement de ses abords.

L’implantation des nouveaux bâtiments
Dans tous les cas, il faudra étudier l’implantation au regard du fonctionnement de l’exploitation, de l’orientation
du parcellaire existant, du relief, de la végétation à conserver ou à créer, des éventuels mouvements de terrain à
réaliser (déblais ou remblais)...
Ensuite, le choix du site d’implantation devra, si possible, respecter les dispositions suivantes :

• S’implanter au plus près des constructions existantes 
pour former une continuité avec le village ou la ferme, et éviter ainsi la dispersion du bâti dans le paysage. Toutefois,
les règles en vigueur, concernant les distances minimales par rapport aux habitations pour certains types de 
bâtiments d’exploitation, doivent être respectées.

• Eviter l’implantation en ligne de crête, ou ligne de rupture de pente
qui expose le bâtiment au vent et renforce son impact visuel dans le paysage.

• Préférer les implantations sur un terrain plat ou adossé à un léger relief 
Si cela n’est pas possible, éviter une implantation perpendiculaire aux courbes de niveaux qui implique des remblais
importants.

• Permettre des évolutions ultérieures
auquel cas, le site choisi doit permettre une éventuelle extension.

• Eviter les implantations sur 
les lignes de crête ou de 
rupture de pente et 
perpendiculaires aux 
courbes de niveaux.

• Les matériaux brillants et 
réfléchissants sont à 
proscrire ainsi que le blanc 
et les couleurs plus claires.

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• les fiches thématiques 3, 5.
• la fiche conseil 9.

Toute nouvelle construction doit faire
l’objet d’un projet architectural ainsi
que d’une autorisation administrative
auprès de la mairie : déclaration de
travaux ou permis de construire le cas
échéant. Il est vivement conseillé de
s’adresser à un architecte compétent.
Pour tous renseignements administra-
tifs, consulter la mairie. Pour tous ren-
seignements concernant l’architectu-
re, l’urbanisme ou le paysage, consul-
ter le CAUE ou le Service
Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine.

Faites-vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).
Les règles d’urbanisme doivent être
consultées en mairie.

En pratique

C.A.U.E. 28 : Tél. : 02 37 21 21 31
6, Rue Ch. Victor Garola - 28000 Chartres

www.caue28.org

Pays de Beauce : Tél. : 02 37 99 03 11 
10 rue de Châteaudun - 28150 Voves

www.paysdebeauce.com
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F I C H E  C O N S E I L

INTÉGRER DES BÂTIMENTS D’ACTIVITÉ
DANS LE PAYSAGE 

1010

Cr
éa

tio
n/

Co
nc

ep
tio

n
:u

ne
 fe

nê
tre

 s
ur

 la
 v

ill
e 

- 0
7

Le traitement des abords
Un plan de paysagement devra être réalisé. Il intégrera différentes composantes : haies brise-vent, arbres en bosquet
et haies libres. Cet aménagement devra être à l’échelle de la construction projetée. Il ne s’agira pas de mas-
quer la construction à venir, mais plutôt de l’intégrer à un paysage végétal aménagé pour l’occasion.

• Planter des arbres et des arbustes en bosquet
La plantation d’arbres de haute-tige et d’arbustes en bosquet devra être suffisante pour minimiser l’impact
visuel du bâtiment de grandes dimensions.

• Planter des haies brise vent
Les haies brise-vent comporteront des arbustes, des arbres pouvant être conduits soit en cépées (plusieurs
troncs) soit en haut jet (tronc unique). Ils pourront à terme dépasser les 15 mètres de haut. Merisier, orme résistant,
châtaignier, érable plane, chêne pédonculé, sont des arbres de haut-jet adaptés au Pays de Beauce. Pour la planta-
tion des arbres en bosquet, il faudra choisir des essences locales : chênes, frênes, charmes, bouleaux...

Bâtiments d’activité accolés à un bosquet

Bâtiments d’activité adossés à une pente

Bâtiments d’activité en prolongement des implantations bâties


